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Durée du Docob Année 1    Année 2 Année 3 Année 4  Année 5 Année 6 
A1 x x x x x x 
A2 x x x x x x 
A3 x x x x x x 
F x x x x x x 
S1 x x 
S2 x x x 
S3 x x 
S4 x x x x x x 
C1 x x x x x x 
C2 x x x x 
R x x x x x x 
Exo x 
Ext x x 
Anim x x x x x x 
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Sites « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker de Massat - 
FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 

 
Mesure territorialisée «XXX» 

 
Gestion extensive de la prairie par la fauche (et ou pâturage) avec limitation de fertilisation 

minérale à 30-60-60 
 

SOCLE_H01 + HERBE_01 + HERBE_02 
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 110 € par hectare engagé vous 
sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 
 
 

1. Objectifs de la mesure 
 
Préserver la biodiversité : les espèces naturelles et les biotopes favorables aux chauves-souris 
Préserver, mettre en valeur et améliorer les qualités du paysage 
Préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines 
Cet engagement vise à limiter les apports de fertilisants, minéraux et organiques, afin de permettre le 
maintien des habitats naturels ou la préservation d’une prairie ou d’une pelouse à haute valeur naturelle 
(habitats et espèces). 
 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure 
 

2.1 Les conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 
 
Prairies exploitées par la fauche et/ou la pâture. 
Action individuelle 
 

2.2   Les conditions relatives aux surfaces engagées 
 
Les surfaces éligibles sont les îlots PAC comprenant les habitats naturels « Prairies de fauche de basse 
altitude » codées 6510 et la partie fauchée des « Pelouses sèches semi-naturelles » codées 6210. 
 
 

3.   Cahier des charges et régime de contrôle 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années 
suivantes. 

 



 

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « XXX » sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter 
sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement 
(anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de l’obligation 
(principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. 
Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions. 
 

3.1   Le cahier des charges de la mesure « XXX » 
 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

 Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 
Sur les parcelles engagées, absence de désherbage chimique, à
l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes

conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 

- A nettoyer les clôtures.   

Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 

Sur les parcelles engagées : 
Pratiques de fertilisation : 
fertilisation moyenne annuelle totale (sur les cinq ans) limitée à
95 u d’azote hors restitution pâturage 
Fertilisation minérale annuelle moyenne limitée à 30-60-60 
Pour les apports organiques, on prend en compte l’azote
disponible pour la culture l’année de l’épandage. 
 
Pratiques d’entretien : 
pour les prairies naturelles, un seul renouvellement de la prairie
maximum avec travail du sol simplifié 
interdictions : nivellement, boisement, affouragement permanent
sur la parcelle, tas d’ensilage sur la parcelle, assainissement par
drains enterrés 
L’écobuage doit être dirigé suivant les prescriptions
départementales ; en l’absence de telles prescriptions, l’écobuage
est interdit. 
  

Analyse du 
cahier de 

fertilisation1 

Cahier de 
fertilisation2 

Réversible 
Principale 

Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

Sur l’exploitation : 
tenue d’un cahier d’enregistrement des épandages de fertilisants
minéraux et organiques pour l’ensemble des parcelles de
l’exploitation comprenant au minimum : date, quantité et nature
des apports.  

Vérification 
du cahier 

d’enregistrem
ent 

Cahier 
d'enregistreme

nt 
Réversible3 

Secondaire4 
Totale 

 
  

                                                 
1 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités maximales d’apports azotés, totaux et 
minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
2 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence 
ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
3 Définitif au troisième constat 
4 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie 



 

3.2   Règles spécifiques éventuelles 
 

Le cahier des charges de la PHAE2, accessible sur l’ensemble du territoire national, établit une quantité 
maximale autorisée de 125 unités/ha/an en azote totale, dont 60 unités/ha/an en azote minérale sur chaque 
parcelle engagée. Une réduction de ces maximums autorisés peut se justifier sur certaines zones où il 
existe un enjeu de protection de la qualité de l’eau par rapport aux nitrates ainsi que sur certains milieux 
remarquables. 

 
3.2.1  Adaptations locales du cahier des charges:  
 
La quantité maximale de fertilisation azotée totale, minérale + organique, est limitée à 95 unités. 
La quantité maximale de fertilisation azotée minérale est limitée à 30 unités. 
L’épandage de boues d’épuration n’est pas autorisé ; l’épandage de compost est autorisé. 

 
3.2.2 Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions mécaniques et/ou de pâturage :  
Pour chaque parcelle engagée dans la mesure « XXX », l’enregistrement devra porter sur les points 
suivants : 
 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, 

telle que localisé sur le RPG),  
 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge). 

 
3.2.3 Le chargement de votre exploitation doit être compris entre 0,15 et 1,4 UGB/ha, chaque année de votre 
engagement. 
 
Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de votre exploitation, convertis en Unités Gros 
Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de votre exploitation déclarées sur votre déclaration de surfaces 
(S2 jaune). 
 
Les animaux pris en compte dans le calcul du chargement sont les animaux des catégories suivantes : 
 

 Bovins : nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation durant l’année civile précédente. 
Ce nombre est celui figurant en base de données nationale d’identification (BDNI), qui vous est 
notifié chaque année au printemps. La conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un bovin 
de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB ; un bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé = 1 UGB. 

 Ovins : nombre de brebis retenues au titre d’une demande de prime à la brebis (PB). Il faut donc 
que votre demande de PB ait été éligible et déposée dans les délais. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : une brebis-mère ou antenaise âgée au moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Caprins : nombre de chèvres-mères ou caprins âgés au-moins d’un an. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : une chèvre-mère ou un caprin âgé au-moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Equidés : nombre d’équidés âgés de plus de six mois, identifiés selon la réglementation en vigueur 
et non-déclarés à l’entraînement au sens des codes des courses. La conversion en UGB est réalisée 
au taux suivant : un équidé de plus de 6 mois = 1 UGB. 

 Lamas : nombre de lamas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB 
est réalisée au taux suivant : un lama âgé au-moins de deux ans = 0,45 UGB. 

 Alpagas : nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La conversion en 
UGB est réalisée au taux suivant : un alpaga âgé au-moins de deux ans = 0,30 UGB. 

 Cerfs et biches : nombre de cerfs et biches âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : un cerf ou biche âgé au-moins de deux ans = 0,33 UGB. 

 Daims et daines : nombre de daims et daines âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB 
est réalisée au taux suivant : un daim ou daine âgé au-moins de deux ans = 0,17 UGB. 

 



 

Pour les herbivores autres que bovins et ovins, les animaux doivent être présents sur l’exploitation 
pendant une durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en cours. Le nombre 
correspondant doit être déclaré sur le formulaire de demande de MAE (Cf. § 4). 
 
Les surfaces fourragères de l’exploitation prises en compte pour calculer le chargement sont les surfaces 
herbagères (prairies permanentes et temporaires, part exploitable des estives, landes et parcours…) et les 
plantes fourragères annuelles hors céréales et oléagineux (betteraves fourragères, etc.) déclarées sur votre 
déclaration de surfaces (S2 jaune) de la campagne considérée. Les surfaces fourragères en pâturage 
collectif de la campagne précédente sont également prises en compte, pour la part correspondant à votre 
utilisation.  
 

4    Recommandations 
Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité. Toutefois, ces 
recommandations ne font pas l’objet de contrôles, contrairement aux obligations décrites ci-dessus dans le cahier 
des charges (Cf. § 3) 

Ne réalisez pas la fauche du couvert de nuit ; 

Réalisez le fauche du centre vers la périphérie ; 

Respectez une vitesse maximale de fauche de 10 km/h, permettant la fuite de la petite faune présente sur la 
parcelle ; 

Mettez en place de barres d’effarouchements sur le matériel. 
 
 



 

 

 
Sites  « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker 

de Massat - FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 
 

Mesure territorialisée «YYY» 
 

Gestion extensive de la prairie par la fauche (et ou pâturage) avec suppression de 
fertilisation minérale 

 
SOCLE_H01 + HERBE_01 + HERBE_03 

  
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 228 € par hectare 
engagé vous sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 
 

1. Objectifs de la mesure 
 
Préserver la biodiversité : les espèces naturelles et les biotopes favorables aux chauves-souris 
Préserver, mettre en valeur et améliorer les qualités du paysage 
Préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines 
Cet engagement vise à préserver la flore et l’équilibre écologique de certains milieux 
remarquables (prés de fauche, prairies humides…) mais également à préserver la qualité de 
l’eau sur certaines zones très sensibles au lessivage de l’azote et du phosphore, notamment en 
bordure de cours d’eau et sur les aires de captage d’eau potable, en interdisant toute 
fertilisation minérale (NPK) et organique (hors apports éventuels par pâturage). 
 
 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure « YYY » 
 

2.1    Les conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 
 
Aucune, en plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la 
notice nationale d’information. 
     

2.2 Les conditions relatives aux surfaces engagées 
 
Les surfaces éligibles sont les îlots PAC comprenant les habitats naturels « Prairies de fauche 
de basse altitude » codées 6510 et la partie fauchée des « Pelouses sèches semi-naturelles » 
codées 6210. 
 

3.   Cahier des charges et régime de contrôle 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 
mai de l’année de votre engagement. 



 

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations 
doivent être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et 
pendant les quatre années suivantes. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « YYY » sont décrites dans le 
tableau ci-dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect 
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 
5 ans de l’engagement (anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté 
selon l’importance de l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une 
obligation à seuil ou totale. 
Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime 
de sanctions. 

 
3.1   Le cahier des charges de la mesure « YYY » 

 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Sur les parcelles engagées, absence de désherbage chimique, à
l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes

conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 

- A nettoyer les clôtures.   

Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 

L’écobuage doit être dirigé suivant les prescriptions
départementales ; en l’absence de telles prescriptions, l’écobuage
est interdit.   

Contrôle 
visuel 

Néant Réversible 
Secondaire 

Totale 

Sur les parcelles engagées : 
 
Suppression de la fertilisation 
 
Pratiques d’entretien : 
pour les prairies naturelles, un seul renouvellement de la prairie
maximum avec travail du sol simplifié 
interdictions : nivellement, boisement, affouragement permanent
sur la parcelle, tas d’ensilage sur la parcelle, assainissement par
drains enterrés 
Exploitation de la prairie par la fauche et/ou le pâturage 
  

Analyse du 
cahier de 

fertilisation5 

Cahier de 
fertilisation6 

Réversible 
Principale 

Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

Sur l’exploitation : 
tenue d’un cahier d’enregistrement des épandages de fertilisants
minéraux et organiques pour l’ensemble des parcelles de
l’exploitation comprenant au minimum : date, quantité et nature
des apports.  

Vérification 
du cahier 

d’enregistrem
ent 

Cahier 
d'enregistreme

nt 
Réversible7 

Secondaire8 
Totale 

 

                                                 
5 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités maximales 
d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
6 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du 
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
7 Définitif au troisième constat 
8 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie 



 

 
3.2   Règles spécifiques éventuelles 
 

3.2.1 Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions mécaniques et/ou de pâturage :  
 
Pour chaque parcelle engagée dans la mesure « YYY », l’enregistrement devra porter sur les 
points suivants : 
 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de 

parcelles, telle que localisé sur le RPG),  
 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge). 

 
3.2.2 Le chargement de votre exploitation doit être compris entre 0,15 et 1,4 UGB/ha, chaque année de 
votre engagement. 
 
Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de votre exploitation, convertis en 
Unités Gros Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de votre exploitation déclarées sur votre 
déclaration de surfaces (S2 jaune). 
 
Les animaux pris en compte dans le calcul du chargement sont les animaux des catégories 
suivantes : 
 

 Bovins : nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation durant l’année civile 
précédente. Ce nombre est celui figurant en base de données nationale d’identification 
(BDNI), qui vous est notifié chaque année au printemps. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : un bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB ; un bovin de plus de 
2 ans ou vache ayant vêlé = 1 UGB. 

 Ovins : nombre de brebis retenues au titre d’une demande de prime à la brebis (PB). Il 
faut donc que votre demande de PB ait été éligible et déposée dans les délais. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : une brebis-mère ou antenaise âgée au 
moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Caprins : nombre de chèvres-mères ou caprins âgés au-moins d’un an. La conversion 
en UGB est réalisée au taux suivant : une chèvre-mère ou un caprin âgé au-moins d’un 
an = 0,15 UGB. 

 Equidés : nombre d’équidés âgés de plus de six mois, identifiés selon la 
réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au sens des codes des 
courses. La conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un équidé de plus de 6 
mois = 1 UGB. 

 Lamas : nombre de lamas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un lama âgé au-moins de deux ans = 
0,45 UGB. 

 Alpagas : nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un alpaga âgé au-moins de deux ans 
= 0,30 UGB. 

 Cerfs et biches : nombre de cerfs et biches âgés au-moins de deux ans. La conversion 
en UGB est réalisée au taux suivant : un cerf ou biche âgé au-moins de deux ans = 
0,33 UGB. 

 Daims et daines : nombre de daims et daines âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un daim ou daine âgé au-moins de 
deux ans = 0,17 UGB. 

 
Pour les herbivores autres que bovins et ovins, les animaux doivent être présents sur 
l’exploitation pendant une durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en 



 

cours. Le nombre correspondant doit être déclaré sur le formulaire de demande de MAE (Cf. 
§ 4). 
 
Les surfaces fourragères de l’exploitation prises en compte pour calculer le chargement sont 
les surfaces herbagères (prairies permanentes et temporaires, part exploitable des estives, 
landes et parcours…) et les plantes fourragères annuelles hors céréales et oléagineux 
(betteraves fourragères, etc.) déclarées sur votre déclaration de surfaces (S2 jaune) de la 
campagne considérée. Les surfaces fourragères en pâturage collectif de la campagne 
précédente sont également prises en compte, pour la part correspondant à votre utilisation.  
 

4    Recommandations 
Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité. 
Toutefois, ces recommandations ne font pas l’objet de contrôles, contrairement aux obligations 
décrites ci-dessus dans le cahier des charges (Cf. § 3) 

Ne réalisez pas la fauche du couvert de nuit ; 

Réalisez le fauche du centre vers la périphérie ; 

Respectez une vitesse maximale de fauche de 10 km/h, permettant la fuite de la petite faune présente 
sur la parcelle ; 

Mettez en place de barres d’effarouchements sur le matériel. 
 
 



 

 
 

 
Sites « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker 

de Massat - FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 
 

Mesure territorialisée «ZZZ» 
 
 

Gestion extensive de la prairie par la fauche (et ou pâturage) avec limitation de 
fertilisation minérale à 30-60-60 et retard de fauche de 15j 

 
SOCLE_H01 + HERBE_01 + HERBE_02 + HERBE_06 

 
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 166 € par hectare 
engagé vous sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 
 

1. Objectifs de la mesure 
 
Préserver la biodiversité : les espèces naturelles et les biotopes favorables aux chauves-souris 
Préserver, mettre en valeur et améliorer les qualités du paysage 
Préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines 
La définition de périodes d’interdiction d’intervention mécanique permet aux espèces 
végétales et animales inféodées aux surfaces en herbe, entretenues par la fauche, d’accomplir 
leur cycle reproductif (fructification des plantes, nidification pour les oiseaux) dans un 
objectif de maintien de la biodiversité. Il s’agit ici de retarder la fauche de 15j, soit la 
pratiquer après le 15 juin.  
Par ailleurs, cet engagement vise à limiter les apports de fertilisants, minéraux et organiques, 
afin de permettre le maintien des habitats naturels ou la préservation d’une prairie ou d’une 
pelouse à haute valeur naturelle (habitats et espèces). 
 

 
2.1   Les conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 

 
Prairies exploitées par la fauche et/ou la pâture. 
Action individuelle 
     

2.2   Les conditions relatives aux surfaces engagées 
 
Les surfaces éligibles sont les îlots PAC comprenant les habitats naturels « Prairies de fauche 
de basse altitude » codées 6510 et la partie fauchée des « Pelouses sèches semi-naturelles » 
codées 6210. 



 

 
3. Cahier des charges et régime de contrôle 

 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 
mai de l’année de votre engagement. 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations 
doivent être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et 
pendant les quatre années suivantes. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « ZZZ » sont décrites dans le 
tableau ci-dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect 
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 
5 ans de l’engagement (anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté 
selon l’importance de l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une 
obligation à seuil ou totale. 
Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime 
de sanctions. 

 
3.1   Le cahier des charges de la mesure « ZZZ » 

 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Absence de destruction des surfaces engagées (pas de
retournement) 

 Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 
Sur les parcelles engagées, absence de désherbage chimique, à
l’exception des traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes envahissantes

conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les
plantes envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones non
traitées », 

- A nettoyer les clôtures.   

Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 

interdictions : nivellement, boisement, affouragement permanent
sur la parcelle, tas d’ensilage sur la parcelle, assainissement par
drains enterrés 
L’écobuage doit être dirigé suivant les prescriptions
départementales ; en l’absence de telles prescriptions, l’écobuage
est interdit.   

Contrôle 
visuel 

Néant Réversible 
Secondaire 

Totale 

Sur les parcelles engagées : 
Pratiques de fertilisation : 
fertilisation moyenne annuelle totale (sur les cinq ans) limitée à
95 u d’azote hors restitution pâturage 
Fertilisation minérale annuelle moyenne limitée à 30-60-60 
Pour les apports organiques, on prend en compte l’azote
disponible pour la culture l’année de l’épandage. 
 
Pratiques d’entretien : 
pour les prairies naturelles, un seul renouvellement de la prairie
maximum avec travail du sol simplifié 
  

Analyse du 
cahier de 

fertilisation9 

Cahier de 
fertilisation10 Réversible 

Principale 
Totale 

                                                 
9 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités maximales 
d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
10 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du 
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée. 



 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

Respect de la période d’interdiction de fauche
jusqu’au 15 juin  

 

Visuel et 
vérification du 

cahier de 
pâturage et de 

fauche 

Cahier de 
pâturage et de 

fauche 
Réversible 

Principale 
Seuils 

Sur l’exploitation : 
tenue d’un cahier d’enregistrement des épandages de fertilisants
minéraux et organiques pour l’ensemble des parcelles de
l’exploitation comprenant au minimum : date, quantité et nature
des apports.  

Vérification 
du cahier 

d’enregistrem
ent 

Cahier 
d'enregistreme

nt 
Réversible11 

Secondaire12 
Totale 

 
3.2    Règles spécifiques éventuelles 

 
3.2.1  adaptations locales du cahier des charges:  
 
La quantité maximale de fertilisation azotée totale, minérale + organique, est limitée à 95 
unités. 
La quantité maximale de fertilisation azotée minérale est limitée à 30 unités. 
L’épandage de boues d’épuration n’est pas autorisé ; l’épandage de compost est autorisé. 

 
3.2.2 Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions mécaniques et/ou de pâturage :  
Pour chaque parcelle engagée dans la mesure « ZZZ », l’enregistrement devra porter sur les 
points suivants : 
 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de 

parcelles, telle que localisé sur le RPG),  
 Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge). 

 
3.2.3 Le chargement de votre exploitation doit être compris entre 0,15 et 1,4 UGB/ha, chaque année de 
votre engagement. 
 
Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de votre exploitation, convertis en 
Unités Gros Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de votre exploitation déclarées sur votre 
déclaration de surfaces (S2 jaune). 
 
Les animaux pris en compte dans le calcul du chargement sont les animaux des catégories 
suivantes : 
 

 Bovins : nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation durant l’année civile 
précédente. Ce nombre est celui figurant en base de données nationale d’identification 
(BDNI), qui vous est notifié chaque année au printemps. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : un bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB ; un bovin de plus de 
2 ans ou vache ayant vêlé = 1 UGB. 

 Ovins : nombre de brebis retenues au titre d’une demande de prime à la brebis (PB). Il 
faut donc que votre demande de PB ait été éligible et déposée dans les délais. La 

                                                 
11 Définitif au troisième constat 
12 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie 



 

conversion en UGB est réalisée au taux suivant : une brebis-mère ou antenaise âgée au 
moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Caprins : nombre de chèvres-mères ou caprins âgés au-moins d’un an. La conversion 
en UGB est réalisée au taux suivant : une chèvre-mère ou un caprin âgé au-moins d’un 
an = 0,15 UGB. 

 Equidés : nombre d’équidés âgés de plus de six mois, identifiés selon la 
réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au sens des codes des 
courses. La conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un équidé de plus de 6 
mois = 1 UGB. 

 Lamas : nombre de lamas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un lama âgé au-moins de deux ans = 
0,45 UGB. 

 Alpagas : nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un alpaga âgé au-moins de deux ans 
= 0,30 UGB. 

 Cerfs et biches : nombre de cerfs et biches âgés au-moins de deux ans. La conversion 
en UGB est réalisée au taux suivant : un cerf ou biche âgé au-moins de deux ans = 
0,33 UGB. 

 Daims et daines : nombre de daims et daines âgés au-moins de deux ans. La 
conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un daim ou daine âgé au-moins de 
deux ans = 0,17 UGB. 

 
Pour les herbivores autres que bovins et ovins, les animaux doivent être présents sur 
l’exploitation pendant une durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en 
cours. Le nombre correspondant doit être déclaré sur le formulaire de demande de MAE (Cf. 
§ 4). 
 
Les surfaces fourragères de l’exploitation prises en compte pour calculer le chargement sont 
les surfaces herbagères (prairies permanentes et temporaires, part exploitable des estives, 
landes et parcours…) et les plantes fourragères annuelles hors céréales et oléagineux 
(betteraves fourragères, etc.) déclarées sur votre déclaration de surfaces (S2 jaune) de la 
campagne considérée. Les surfaces fourragères en pâturage collectif de la campagne 
précédente sont également prises en compte, pour la part correspondant à votre utilisation.  
 

4    Recommandations 
Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité. 
Toutefois, ces recommandations ne font pas l’objet de contrôles, contrairement aux obligations 
décrites ci-dessus dans le cahier des charges (Cf. § 3) 

Ne réalisez pas la fauche du couvert de nuit ; 

Réalisez le fauche du centre vers la périphérie ; 

Respectez une vitesse maximale de fauche de 10 km/h, permettant la fuite de la petite faune présente 
sur la parcelle  ; 

Mettez en place de barres d’effarouchements sur le matériel. 
 
 



 

 

 
 
Sites « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker de Massat - 

FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 
 

Mesure territorialisée «WWW» 
 
 

 
 

SOCLE_H02 + HERBE_01 + HERBE_09 
 
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 136 € par hectare engagé vous 
sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 
 
1. Objectifs de la mesure 
 
Cette mesure vise à l’adoption de modes d’exploitation (période et durée de pâturage, chargement, taille 
des parcs) adaptés aux caractéristiques des milieux favorables aux chauves-souris à entretenir. 
Préserver la biodiversité : les espèces naturelles et les biotopes favorables aux chauves-souris 
Préserver, mettre en valeur et améliorer les qualités du paysage 
Par ailleurs, cet engagement vise à préserver la flore et l’équilibre écologique de certains milieux 
remarquables mais également à préserver la qualité de l’eau sur certaines zones très sensibles au lessivage 
de l’azote et du phosphore, notamment en bordure de cours d’eau et sur les aires de captage d’eau 
potable, en interdisant toute fertilisation minérale (NPK) et organique (hors apports éventuels par 
pâturage). 
 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure « WWW » 

 
2.1 Les conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 

 
Aucune, en plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la notice 
nationale d’information. 
     

2.2 Les conditions relatives aux surfaces engagées 
 
Les surfaces éligibles sont les îlots PAC comprenant les habitats naturels « Landes sèches européennes » 
codées 4030, les « Landes à genévriers » code 5130 et la partie pâturée des « Pelouses sèches semi-
naturelles » codées 6210. 
Landes ouvertes, à genets et genévriers ou à orchidées : parcelles où la régression des pratiques pastorales 
entraînent une dégradation des pelouses, la fermeture des milieux. 
 



 

3. Cahier des charges et régime de contrôle 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années 
suivantes. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « WWW » sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter 
sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement 
(anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de l’obligation 
(principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. 
Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions. 

 
3.1  Le cahier des charges de la mesure « WWW » 

 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Les traitements phytosanitaires sont interdits sauf pour
les traitements dirigés sous clôtures et partie de
parcelle en pente pour lesquels la CDOA pourra
définir le cadre de l’autorisation.  

Contrôle 
visuel 

Néant Définitive 
Principale 

Totale 

L’écobuage doit être dirigé suivant les prescriptions
départementales ; en l’absence de telles prescriptions, l’écobuage
est interdit.  

Contrôle 
visuel 

Néant Réversible 
Secondaire 

Totale 

Sur l’exploitation : 
La mesure est fixe : les parcelles engagées doivent être
localisées la première année et doivent rester engagées
durant les 5 années de contrat. 
 
Sur les parcelles engagées : 
Entretien d’un espace à faible productivité 
Ni retournement, ni nivellement 
Pratiques de fertilisation : 
La fertilisation est interdite. Il peut être pratiqué une fertilisation
occasionnelle, par exemple en cas de mauvaise pousse de
l’herbe. Dans ce cas, la fertilisation maximale annuelle est de 30-
30-30. 
Pratiques d’entretien : 
Pâturage : le pâturage doit être raisonné afin d’éviter le
sous-pâturage ou le surpâturage. 
  

Analyse du 
cahier de 

fertilisation13 

Cahier de 
fertilisation14 

Réversible 
Principale 

Totale 

Absence d'apports magnésiens et de chaux 
 

Analyse du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

                                                 
13 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités maximales d’apports azotés, totaux et 
minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
14 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du contrôle. Aussi, 
l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée. 



 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités 
de contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Sur l’exploitation : 
tenue d’un cahier d’enregistrement des épandages de fertilisants
minéraux et organiques pour l’ensemble des parcelles de
l’exploitation comprenant au minimum : date , quantité et nature
des apports .  

Vérification 
du cahier 

d’enregistreme
nt 

Cahier 
d'enregistreme

nt 
Réversible15 

Secondaire16 
Totale 

Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion
pastorale pour les surfaces engagées, incluant un diagnostic
initial de l’unité pastorale (Cf. § 3-2) 
Le plan devra préciser la gestion pour chaque unité pastorale
engagée et chaque année  

Vérification de 
l’existence du 
plan de gestion 

pastoral 

Plan de 
gestion 

pastorale 
Définitif 

Principale 
Totale 

Mise en oeuvre du plan de gestion pastorale sur les surfaces
engagées (voir § 3-2) 

 

Visuel et 
vérification du 

cahier de 
pâturage 

Cahier de 
pâturage 

Réversible 
Principale 

Totale 

 
3.2 Règles spécifiques éventuelles 
 

3.2.1 Contenu minimal du cahier d’enregistrement des interventions mécaniques et/ou de pâturage :  
 
Pour chaque parcelle engagée dans la mesure « WWW», l’enregistrement devra porter sur les points 
suivants : 
 Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de parcelles, 

telle que localisé sur le RPG),  
 Il sera établi une liste des structures agréées pour l’élaboration du plan de gestion pastoral incluant un 

diagnostic initial sur chacune des unités pastorales engagées. La gestion par le pâturage sera requise 
chaque année. 

 Il sera établi une liste des structures agréées pour la réalisation des programmes de travaux 
d’ouverture incluant un diagnostic initial des parcelles concernées. Le programme des travaux pourra 
être réalisé par tranches. Il précisera si la régénération par implantation d’une prairie peut être 
autorisée par semis à la volée. Il précisera également la période d’intervention dans le respect des 
périodes de reproduction de la flore et de la faune : une période d’interdiction de 60 jours devra être 
fixée, sur c territoire elle sera comprise en général entre le 1er mars et le 15 juillet. 

 Pour l’entretien de la pelouse après ouverture, les espèces à éliminer sont, suivant les contextes de 
profondeur du sol et d’exposition de la pelouse, le genêt scorpion et le genêt à balai, le genévrier, la 
fougère, la bruyère, le prunellier et l’aubépine. 

 Un broyage sera conduit chaque année qui suit l’ouverture puis la périodicité d’élimination mécanique 
des rejets et autres végétaux indésirables sera bi-annuelle. Soit au total 3 interventions mécaniques au 
minimum sur 5 années. 

 La méthode d’élimination mécanique sera la fauche ou le broyage au sol, les produits seront 
obligatoirement exportés, le brûlage sera sur place en un point de la parcelle sera autorisé. Le recours 
au désherbage chimique se fera dans les conditions définies par la PHAE, à savoir qu’il n’est autorisé 
que pour des interventions ponctuelles, sous des clôtures ou sur des plantes envahissantes. 

 
3.2.2 Le chargement de votre exploitation doit être compris entre 0,15 et 1,4 UGB/ha, chaque année de votre 
engagement. 
 
Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de votre exploitation, convertis en Unités Gros 
Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de votre exploitation déclarées sur votre déclaration de surfaces 
(S2 jaune). 

                                                 
15 Définitif au troisième constat 
16 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie 



 

 
Les animaux pris en compte dans le calcul du chargement sont les animaux des catégories suivantes : 
 

 Bovins : nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation durant l’année civile précédente. 
Ce nombre est celui figurant en base de données nationale d’identification (BDNI), qui vous est 
notifié chaque année au printemps. La conversion en UGB est réalisée au taux suivant : un bovin 
de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB ; un bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé = 1 UGB. 

 Ovins : nombre de brebis retenues au titre d’une demande de prime à la brebis (PB). Il faut donc 
que votre demande de PB ait été éligible et déposée dans les délais. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : une brebis-mère ou antenaise âgée au moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Caprins : nombre de chèvres-mères ou caprins âgés au-moins d’un an. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : une chèvre-mère ou un caprin âgé au-moins d’un an = 0,15 UGB. 

 Equidés : nombre d’équidés âgés de plus de six mois, identifiés selon la réglementation en vigueur 
et non-déclarés à l’entraînement au sens des codes des courses. La conversion en UGB est réalisée 
au taux suivant : un équidé de plus de 6 mois = 1 UGB. 

 Lamas : nombre de lamas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB 
est réalisée au taux suivant : un lama âgé au-moins de deux ans = 0,45 UGB. 

 Alpagas : nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés au-moins de deux ans. La conversion en 
UGB est réalisée au taux suivant : un alpaga âgé au-moins de deux ans = 0,30 UGB. 

 Cerfs et biches : nombre de cerfs et biches âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB est 
réalisée au taux suivant : un cerf ou biche âgé au-moins de deux ans = 0,33 UGB. 

 Daims et daines : nombre de daims et daines âgés au-moins de deux ans. La conversion en UGB 
est réalisée au taux suivant : un daim ou daine âgé au-moins de deux ans = 0,17 UGB. 

 
Pour les herbivores autres que bovins et ovins, les animaux doivent être présents sur l’exploitation 
pendant une durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en cours. Le nombre 
correspondant doit être déclaré sur le formulaire de demande de MAE (Cf. § 4). 
 
Les surfaces fourragères de l’exploitation prises en compte pour calculer le chargement sont les surfaces 
herbagères (prairies permanentes et temporaires, part exploitable des estives, landes et parcours…) et les 
plantes fourragères annuelles hors céréales et oléagineux (betteraves fourragères, etc.) déclarées sur votre 
déclaration de surfaces (S2 jaune) de la campagne considérée. Les surfaces fourragères en pâturage 
collectif de la campagne précédente sont également prises en compte, pour la part correspondant à votre 
utilisation.  
 

 

 
  



 

 

 
Sites « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker de Massat - 

FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 
 

Mesure territorialisée «VVV» 
 

Entretien des haies de manière pertinente 
 

CI_4 + LINEA_01  
  
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de forfaitaire maximal annuel : 
96€ (diagnostic) + 0,86€/ml/an. 
 

1. Objectifs de la mesure 
 
Préserver un réseau de haies favorables aux chauves-souris 
Préserver, mettre en valeur et améliorer les qualités du paysage 
Préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines 
Cet engagement vise à encourager la gestion des haies d’une manière favorable aux objectifs de 
préservation de la biodiversité listés ci-dessus. 
 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure « VVV » 
 
La condition d’accès consiste à accompagner les exploitants dans le choix des mesures pertinentes sur son 
exploitation parmi au travers d’un diagnostic d’exploitation (CI4) afin de localiser les mesures de manière 
pertinente sur l’exploitation. Le diagnostic pourra permettre de localiser les mesures proposées sur un 
territoire Natura 2000 et d’identifier ainsi les parcelles pouvant être engagées dans l’engagement unitaire 
LINEA_01.    
 

3.  Cahier des charges et régime de contrôle 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années 
suivantes. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « VVV » sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter 
sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement 
(anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de l’obligation 
(principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. 
Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions. 

 



 

3.1   Le cahier des charges de la mesure « VVV » 
 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités de 
contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Si les travaux sont réalisés par l'agriculteur lui-même, tenue d’un 
cahier d'enregistrement des interventions (type d'intervention,
localisation, date et outils) 

 

Vérification  
du cahier 

d’enregistrement. 
Vérification du 

contenu minimal 
du cahier 

d’enregistrement 

Cahier 
d’enregistrement 
des interventions

Réversible 
aux 

premier et 
deuxième 
constats. 

Définitif au 
troisième 
constat 

Principale 
Totale 

Mise en œuvre du plan de gestion : respect du nombre et de la 
fréquence des tailles requis et respect du nombre de côtés sur 
le(s)quel(s) doit porter l’entretien 

  

Visuel et 
documentaire : 

Vérification de la 
conformité au 

cahier 
des charges 

précisant 
la fréquence des 

tailles 

Factures si 
prestation et 

cahier 
d'enregistrement

sinon 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

Réalisation des interventions pendant la période définie 

 

Visuel ou 
documentaire : 

vérification sur le 
terrain si date du 

contrôle le 
permet, 

vérification sur la 
base 

factures ou 
cahier 

d'enregistrement 

Factures de 
travaux 

d'entretien ou 
cahier 

d'enregistrement
des interventions

avec dates 
d'intervention et 

le matériel 
utilisé 

Réversible 

Seuils : par 
tranches de 
nombre de 

jours 
d'avance/retard 

(5/10/15j) 

Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement
localisé 
conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre
certains nuisibles 
(ex: cas des chenilles)  

Visuel : absence 
de 

traces de produits 
phytosanitaires 

 Réversible 
Secondaire 

Totale 

Utilisation de matériel n’éclatant pas les branches 
 

Visuel  Réversible 
Secondaire 

Totale 

 
3.2   Règles spécifiques éventuelles 
 

Dans le cas d’un engagement sur les 2 côtés de la haie, surtout en cas d’engagement d’une haie 
mitoyenne, il appartient alors à l’exploitant de s’assurer de sa possibilité d’accès aux deux côtés de la haie 
et, en cas d’impossibilité une année donnée, d’en informer dès que possible la DDAF. Suite à cette 
déclaration spontanée, la longueur de haie sur laquelle les obligations d’entretien ne sont pas respectées 
ne sera pas aidée pour l’année considérée, mais au regard de la justification du non respect, la DDAF 
pourra décider qu’aucune pénalité supplémentaire ne sera appliquée. 
 

4    Recommandations 
 

- Abattage des arbres morts ou en mauvais état sanitaire uniquement en cas de danger pour des biens ou des 
personnes ; 

- Respect de la largeur et/ou la hauteur de haie préconisée dans le plan de gestion (à définir lors du diagnostic initial 
individualisé) ; 



 

- Absence de brûlage des résidus de taille à proximité de la haie ; 

- Le cas échéant : respect des conditions de réhabilitation précisées dans le cadre du diagnostic initial individualisé ; 

- Remplacement des plants manquants ou n’ayant pas pris par des jeunes plants (de moins de 4 ans) d’essences 
locales autorisées ; 

- Plantation sous paillis végétal ou biodégradable (pas de paillage plastique). 
 
 
  



 

 

 
Sites « Grotte d’Aliou - FR7300835, Grotte de Montseron - FR7300838, Grotte du Ker de Massat - 

FR7300839, Grotte de Tourtouse - FR7300840 
 

Mesure territorialisée «UUU» 
 

Entretien d’arbres isolés ou en alignement 
 

CI_4 + LINEA_02  
  
 
 
En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de forfaitaire maximal annuel : 
96€ (diagnostic) + 17€/arbre/an. 
 

1. Objectifs de la mesure 
 
Les arbres têtards, de type émondes ou de hauts jets, isolés ou en alignements sont des infrastructures 
écologiques qui permettent d’assurer le maintien de nombreuses espèces. En effet, ces arbres creux 
constituent des zones d’alimentation et de reproduction de nombreuses espèces (telles que les insectes 
saproxylophages) ainsi que des zones refuge (chauve souris, oiseaux). L’entretien de ces linéaires ou des 
arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour préserver la haute valeur naturelle et 
paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 2000, la taille des arbres en têtard ou émondes (selon 
les spécificités locales) favorisant le développement de cavités abritant ces espèces. 
 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure « UUU » 
 
La condition d’accès consiste à accompagner les exploitants dans le choix des mesures pertinentes sur son 
exploitation parmi au travers d’un diagnostic d’exploitation (CI4) afin de localiser les mesures de manière 
pertinente sur l’exploitation. Le diagnostic pourra permettre de localiser les mesures proposées sur un 
territoire Natura 2000 et d’identifier ainsi les parcelles pouvant être engagées dans l’engagement unitaire 
LINEA_01.    
  

3.   Cahier des charges et régime de contrôle 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années 
suivantes. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « UUU » sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter 
sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement 
(anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de l’obligation 
(principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. 



 

Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions. 
 

3.1   Le cahier des charges de la mesure « UUU » 
 

Obligations du cahier des charges 
 
A respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

 Contrôles sur place Sanctions 

Modalités de 
contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l'anomalie 

Niveau de 
gravité 

Si les travaux sont réalisés par l'agriculteur lui-même, tenue d’un 
cahier d'enregistrement des interventions (type d'intervention,
localisation, date et outils) 

 

Vérification  
du cahier 

d’enregistrement. 
Vérification du 

contenu minimal 
du cahier 

d’enregistrement 

Cahier 
d’enregistrement 
des interventions

Réversible 
aux 

premier et 
deuxième 
constats. 

Définitif au 
troisième 
constat 

Principale 
Totale 

Mise en œuvre du plan de gestion : respect du nombre et de la 
fréquence des tailles requis et respect du nombre d’élagages 

  

Visuel et 
documentaire : 

Vérification de la 
conformité au 

cahier 
des charges 

précisant 
la fréquence des 

tailles 

Factures si 
prestation et 

cahier 
d'enregistrement

sinon 

Réversible 
Secondaire 

Totale 

Réalisation des interventions pendant la période définie 

 

Visuel ou 
documentaire : 

vérification sur le 
terrain si date du 

contrôle le 
permet, 

vérification sur la 
base 

factures ou 
cahier 

d'enregistrement 

Factures de 
travaux 

d'entretien ou 
cahier 

d'enregistrement
des interventions

avec dates 
d'intervention et 

le matériel 
utilisé 

Réversible 

Seuils : par 
tranches de 
nombre de 

jours 
d'avance/retard 

(5/10/15j) 

Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement
localisé 
conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre
certains nuisibles 
(ex: cas des chenilles)  

Visuel : absence 
de 

traces de produits 
phytosanitaires 

 Réversible 
Secondaire 

Totale 

Utilisation de matériel n’éclatant pas les branches 
 

Visuel  Réversible 
Secondaire 

Totale 

 
3.2    Recommandations 
 

- Abattage des arbres morts ou en mauvais état sanitaire uniquement en cas de danger pour des biens ou des 
personnes ; 

- Respect de la largeur et/ou la hauteur de haie préconisée dans le plan de gestion (à définir lors du diagnostic initial 
individualisé) ; 

- Absence de brûlage des résidus de taille à proximité de la haie ; 

- Le cas échéant : respect des conditions de réhabilitation précisées dans le cadre du diagnostic initial individualisé ; 

- Remplacement des plants manquants ou n’ayant pas pris par des jeunes plants (de moins de 4 ans) d’essences 
locales autorisées ; 

- Plantation sous paillis végétal ou biodégradable (pas de paillage plastique). 

 



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
 Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou 

humides par débroussaillage 
Codes  

Mesure 323  

A32301P 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
Cette action vise l’ouverture de surfaces abandonnées par l’agriculture et 
moyennement à fortement embroussaillées, et celles de zones humides et landes 
envahies par les ligneux. Elle est réalisée au profit des espèces ou habitats justifiant la 
désignation d’un site, et couvre les travaux permettant le maintien de leur 
fonctionnalité écologique. 
Elle s’applique aux surfaces moyennement à fortement embroussaillées.

Habitats et espèces 
concernées 

6210, Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia)(*sites d'orchidées remarquables) - 6510, Prairies maigres de 
fauche de basse altitude 
1303, Rhinolophus hipposideros - 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis 
blythii – 1324, Myotis myotis – 1310, Miniopterus schreibersi 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie  

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

 
- Bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux 
- Dévitalisation par annellation 
- Dessouchage 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) 

- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de la 
coupe 

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire) 

- Comparaison de l’état initial et post-travaux des surfaces (photographies, 
orthophotos, …) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’état des surfaces travaillées 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

 
  

 



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts 

dans le cadre d'un projet de génie écologique 
Codes  

Mesure 323  

A32303R 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
Cette action vise la mise en place d’un pâturage d’entretien, lorsque aucun agriculteur 
n’est présent sur le site, afin de maintenir l’ouverture de milieux, mais aussi de 
favoriser la constitution de mosaïques végétales. Il s’agit aussi d’adapter les pratiques 
pastorales aux spécificités des milieux en fonction de leurs caractéristiques 
écologiques. 
Cette action peut être contractualisée à la suite d’une action de restauration de milieux 
afin de garantir leur ouverture. 

Habitats et espèces 
concernées 

6510, Prairies maigres de fauche de basse altitude 
1303, Rhinolophus hipposideros - 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis 
blythii - 1324, Myotis myotis – 1310, Miniopterus schreibersi 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie  
- Ne pas fertiliser la surface, pas de travail du sol, de retournement ou de mise 

en culture, de drainage, de boisement de la prairie 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

- Gardiennage, déplacement et surveillance du troupeau 
- Entretien d’équipements pastoraux (clôtures, points d’eau, aménagements 

d’accès, abris temporaires, …) 
- Suivi vétérinaire 
- Affouragement, complément alimentaire 
- Fauche des refus 
- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur  

 
Points de contrôle 
 

- Suivi vétérinaire 
- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 

cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire) 
- Existence et tenue du cahier de pâturage 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 

charges et du plan de gestion avec l’état des surfaces 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

 
  



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Gestion par une fauche d’entretien des milieux 

ouverts 
Codes  

Mesure 323  

A32304R 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
L’action vise à mettre en place une fauche pour l’entretien des milieux ouverts hors 
d’une pratique agricole. 
Cette fauche peut être nécessaire pour maintenir une grande diversité biologique dans 
les prairies naturelles, comme le rappellent les cahiers d’habitats agropastoraux. Cette 
pratique de gestion peut être mise en œuvre autant de fois qu’il est jugé nécessaire 
par le Docob au cours du contrat (fauche annuelle, triennale, …).  
Les fauches mécaniques et manuelles sont éligibles dans le cadre de cette action. 

Habitats et espèces 
concernées 

6510, Prairies maigres de fauche de basse altitude 
1303, Rhinolophus hipposideros - 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis 
blythii - 1324, Myotis myotis – 1310, Miniopterus schreibersi 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie  
- respect de la période d’autorisation de fauche 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

- Fauche manuelle ou mécanique 
- Défeutrage (enlèvement de biomasse en décomposition au sol) 
- Conditionnement 
- Transport des matériaux évacués 
- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur  

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’état des surfaces 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

 
  



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Réhabilitation ou plantation d’alignements de haies, 
d'alignement d'arbres, d’arbres isolés, de 

vergers ou de bosquets 

Codes  
Mesure 323  

A32306P 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
Les haies, alignements d’arbres ou bosquets : 
- permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des 
directives dont de nombreux chiroptères (zones de chasse et de déplacements) ; 
- constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs 
espèces d'insectes ; 
- contribuent au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion quantitative 
et qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l'érosion. 
Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à 
certaines espèces faunistiques et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent 
ces corridors boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres têtards 
constituent de plus l’habitat privilégié de certains oiseaux. 
L’action se propose de mettre en œuvre des opérations de réhabilitation ou/et de 
plantation en faveur des espèces d’intérêt communautaire que ces éléments 
accueillent. Dans le cadre d’un schéma de gestion sur cinq ans cette action peut être 
mise en œuvre la première année afin de reconstituer la haie suivie de l’action 
A32306R pour assurer son entretien. 

Habitats et espèces 
concernées 

1303, Rhinolophus hipposideros - 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis 
blythii – 1324, Myotis myotis – 1308, Barbastella barbastellus - 1310, Miniopterus 
schreibersi - 1323, Myotis bechsteini 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie  
- Intervention hors période de nidification 
- Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou 

biodégradable 
- Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
- Pas de fertilisation 
- Utilisation d’essences indigènes 
-  Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à 

un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

- Taille de la haie 
- Elagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
- Reconstitution et remplacement des arbres manquants (plantation, 

dégagements, protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés) 
- Création des arbres têtards 
- Exportation des rémanents et des déchets de coupe 
- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur  

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire)  

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’état des haies, vergers, bosquets ou 
arbres  

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels   
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

  



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Chantier d'entretien de haies, d’alignements de haies, 
d'alignement d'arbres, d’arbres isolés, de 

vergers ou de bosquets 

Codes  
Mesure 323  

A32306R 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
Les haies, alignements d’arbres ou bosquets : 
- permettent le maintien de corridors boisés utiles pour plusieurs espèces des 
directives dont de nombreux chiroptères (zones de chasse et de déplacements) ; 
- constituent des habitats pour certaines espèces des directives dont plusieurs 
espèces d'insectes ; 
- contribuent au maintien de plusieurs habitats en participant à la gestion quantitative 
et qualitative de la ressource en eau et à la lutte contre l'érosion. 
Le maintien des arbres de vergers haute-tige peut constituer un milieu favorable à 
certaines espèces faunistiques et notamment de nombreux chiroptères qui utilisent 
ces corridors boisés comme zones de chasse et de déplacements. Les arbres têtards 
constituent de plus l’habitat privilégié de certains oiseaux. 
L’action se propose de mettre en œuvre des opérations d’entretien en faveur des 
espèces d’intérêt communautaire que ces éléments accueillent. 

Habitats et espèces 
concernées 

1303, Rhinolophus hipposideros - 1304, Rhinolophus ferrumequinum - 1307, Myotis 
blythii – 1324, Myotis myotis – 1308, Barbastella barbastellus - 1310, Miniopterus 
schreibersi - 1323, Myotis bechsteini 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie  
- Intervention hors période de nidification 
- Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou 

biodégradable 
- Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
- Pas de fertilisation 
- Utilisation d’essences indigènes 
-  Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à 

un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

- Taille de la haie ou des autres éléments  
- Elagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage  
- Entretien des arbres têtards  
- Exportation des rémanents et des déchets de coupe  
- Etudes et frais d’expert  
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur 

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire)  

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’état des haies, vergers, bosquets ou 
arbres  

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

 
  



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Travaux de marquage, d’abattage ou de taille 

sans enjeu de production 
Codes  

Mesure 227  

F22705 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
Cette action concerne les travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de 
production, c’est-à-dire dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces 
ayant justifié la désignation d’un site. 
Elle concerne la taille en têtard ou l'émondage de certains arbres. 

Habitats et espèces 
concernées 

1324, Myotis myotis – 1308, Barbastella barbastellus - 1323, Myotis bechsteini – 1321, 
Myotis emarginatus –1305, Rhinolophus euryale 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- tenir un cahier d’enregistrement des interventions *si les travaux sont réalisés 

en régie 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

 
- Coupe d’arbres 
- Enlèvement et transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage sûr 

(le procédé de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible 
pour les habitats et espèces visées par le contrat) 

- Dévitalisation par annellation 
- Débroussaillage, fauche, broyage 
- Nettoyage éventuel du sol  
- Elimination de la végétation envahissante ; 
- Emondage, taille en têtard, mais aussi tailles de formation pour favoriser la 

nidification 
- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur  

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés par le bénéficiaire)  

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation  

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB 
 

 
  



 

Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
F22712 - Dispositif favorisant le développement de 

bois sénescents 
Codes  

Mesure 227 

F22712 

 
Objectifs de l’action 
 
 

 
L’action concerne un dispositif favorisant le développement de bois sénescents en 
forêt dans le but d’améliorer le statut de conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. 
Les surfaces se trouvant dans une situation d’absence de sylviculture, par obligation 
réglementaire (réserve intégrale) ou par défaut (parcelles non accessibles) ne sont pas 
éligibles. 
En Midi-Pyrénées, sont considérées comme non accessibles les parcelles dont : 
- la pente est supérieure à 70%, 
- la distance de débardage est supérieure à 1000 mètres. 
La mise en place d’égrainoirs ou de pierres à sel à proximité des arbres 
contractualisés ou dans les îlots est incompatible avec les objectifs de la mesure, de 
par le sur-piétinement qu’elle entraîne. Le bénéficiaire de l’action pourra utilement 
mentionner l’interdiction de l’agrainage et de la mise en place de pierres à sel lors du 
renouvellement des baux de chasse dans le cahier des charges de location de la 
chasse et/ou dans le plan de gestion cynégétique qui leur est annexé. 
Les contrats portent sur des arbres des essences principales ou secondaires 
autochtones et représentatives du cortège de l’habitat. Ceci sera à préciser lors du 
contrat. 
La durée de l’engagement de l’action est de 30 ans. 
Le renouvellement du contrat est possible pour les arbres qui répondent encore aux 
critères d’éligibilité à l’issue des 30 ans. 
Un seul contrat par parcelle cadastrale sera autorisé par période de 30 ans. 

Habitats et espèces 
concernées 

1324, Myotis myotis – 1308, Barbastella barbastellus - 1323, Myotis bechsteini – 1321, 
Myotis emarginatus –1305, Rhinolophus euryale 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   
 Sous-action 1 : arbres sénescents disséminés 

Conditions  

La contractualisation de cette sous-action peut porter sur un ou plusieurs arbres 
disséminés dans le peuplement ou sur plusieurs arbres regroupés en bosquet (aucune 
distance minimale n’est imposée entre les arbres contractualisés). 
Les arbres contractualisés ne devront faire l’objet d’aucune intervention sylvicole 
pendant 30 ans. 
 
Les arbres choisis doivent présenter un diamètre à 1,30 m supérieur ou égal au 
diamètre moyen d’exploitabilité précisé dans les Directives ou Schémas régionaux 
d’aménagement pour les forêts publiques et dans les schémas régionaux de gestion 
sylvicoles quand ils sont mentionnés ou dans les typologies de peuplements – 
catégorie Gros Bois – en forêt privée. Ces diamètres tiennent compte de la 
productivité propre des forêts et des essences retenues. 
Les arbres devront en outre présenter des signes de sénescence tels que cavités, 
fissures ou branches mortes. 

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- Le demandeur indique les arbres à contractualiser sur plan pour l’instruction 

du dossier (le géoréférencement n’est pas obligatoire). Le service instructeur 
vérifie que le plafond d’indemnisation n’est pas dépassé. Dans les cas limites, 
le service instructeur pourra effectuer un contrôle au GPS. 

- Le bénéficiaire s’engage à marquer les arbres au moment de leur 
identification à la peinture ou à la griffe et à entretenir ce marquage sur les 30 
ans sur les arbres (ou parties d’arbres) engagés restant sur pied. 

- Sur le plan de localisation des arbres, le demandeur fait apparaître les accès 
et sites qualifiés de fréquentés et précise dans la demande d’aide, le cas 
échéant, 

- les mesures de sécurité prises. 

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

 
Les opérations éligibles consistent à maintenir sur pied pendant 30 ans sans aucune 
sylviculture les arbres correspondant aux critères énoncés précédemment. 
L’engagement contractuel du propriétaire porte sur une durée de 30 ans. Il est admis 
sur cette durée que l’engagement n’est pas rompu si les arbres réservés subissent des 
aléas : volis, chablis ou attaques d’insectes. Dans ce cas c’est l’arbre ou ses parties 
maintenues au sol qui valent engagement.  



 

Points de contrôle 
 

Présence des bois marqués sur pied pendant 30 ans. 

 Sous-action 2 : îlot Natura 2000 

Conditions  

La sous-action « îlot Natura 2000 » vise à compléter la sous-action « arbres 
sénescents disséminés ». Elle vise à indemniser l’absence totale d’intervention 
sylvicole sur l’espace interstitiel entre des arbres qui présenteraient soit des signes de 
sénescence, soit un diamètre important. Ces arbres sont contractualisés selon les 
modalités de la sous-action 1 (à quelques adaptations près facilitant l’accès à la 
mesure, voir ci-dessous) et la sous-action 2 permet de contractualiser en plus l’espace 
interstitiel comprenant le fonds et toutes les tiges non engagées par la sous-action 1. 
Aucune intervention sylvicole ne sera autorisée à l’intérieur de l’îlot pendant 30 ans. 
 
Une surface éligible à la sous-action « îlot Natura 2000 » doit comporter au moins 10 
tiges par hectare présentant : 
- soit un diamètre à 1,30 m supérieur ou égal au diamètre moyen d’exploitabilité 
précisé dans les Directives ou Schémas régionaux d’aménagement pour les forêts 
publiques et dans les schémas régionaux de gestion sylvicoles quand ils sont 
mentionnés ou dans les typologies de peuplements – catégorie Gros Bois – en forêt 
privée, 
- soit des signes de sénescence tels que cavités, fissures ou branches mortes. 
La surface de référence est le polygone défini par l’îlot, c’est-à-dire la surface sur 
laquelle aucune intervention sylvicole ne devra être pratiquée pendant 30 ans. Ce 
polygone n’est pas nécessairement délimité par les arbres éligibles. 
La surface minimale d’un îlot est de 0,5 ha. Il n’est pas fixé de surface maximale, mais 
un bon maillage spatial sera à privilégier par les services instructeurs. 

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- autoriser l’accès aux terrains pour la réalisation d’inventaires et de suivis   
- Le demandeur indique les arbres à contractualiser et les limites de l’îlot sur 

plan pour l’instruction du dossier (le géoréférencement n’est pas obligatoire). 
Le service instructeur vérifie que le plafond d’indemnisation n’est pas 
dépassé. Dans les cas limites, le service instructeur pourra effectuer un 
contrôle au GPS. 

- Le bénéficiaire s’engage à marquer les arbres (arbres éligibles et arbres 
délimitant l’îlot) au moment de leur identification à la peinture ou à la griffe. Il 
s’engage à entretenir le marquage pendant les 30 ans. 

- Sur le plan de localisation des arbres, le demandeur fait apparaître les accès 
et sites qualifiés de fréquentés et précise dans la demande d’aide, le cas 
échéant, les mesures de sécurité prises. 

Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

 
Les opérations éligibles consistent en l’absence de sylviculture sur l’ensemble 
de l’îlot pendant 30 ans. 
L’engagement contractuel du propriétaire porte sur une durée de 30 ans. 

Points de contrôle 
 

Présence des bois marqués sur pied pendant 30 ans et du marquage des limites de 
l’îlot sur les arbres périphériques. 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de la mise en œuvre du DOCOB.  
 
Le contrat est signé sur une durée de 5 ans. L’exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties est applicable pendant 5 ans à compter de l’année qui suit celle 
de la signature du contrat. L’engagement porte quant à lui sur une durée de 30 ans. 
Les contrôles de respect des engagements peuvent se faire jusqu’à la trentième 
année de l’engagement. 
 

  



 

 
Annexe au contrat n° ……………………………………….. 

 
Travaux d’irrégularisation de peuplements 
forestiers selon une logique non productive 

Codes  
Mesure 227 

F22715 

Objectifs de l’action 
 
 

 
L’action concerne des travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers au profit 
d’espèces de chauves-souris ayant justifié la désignation du site. 

Habitats et espèces 
concernées 

1324, Myotis myotis – 1308, Barbastella barbastellus - 1323, Myotis bechsteini – 1321, 
Myotis emarginatus –1305, Rhinolophus euryale 

Localisation de l’action  
 

Voir cartographie du DOCOB 

Surface engagée   

 
Engagements non 
rémunérés 
 

- Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux en régie) 

- Le bénéficiaire s’engage à permettre l’accès aux terrains pour la réalisation 
d’inventaires et de suivis. Il sera prévenu au moins 15 jours à l’avance de la 
réalisation de ces opérations et pourra y participer. Les résultats lui seront 
communiqués.  

- Le bénéficiaire s’engage à conduire son peuplement dans des marges de 
volume ou de surface terrière (définies régionalement) compatibles avec sa 
production et son renouvellement simultanés. 

- En outre, dans le cas où la taille de la propriété oblige à l’élaboration d’un 
document de gestion, une telle action ne peut être mobilisée que si 
l’irrégularisation des peuplements est planifiée (simple modification ou refonte 
du document de gestion si nécessaire), afin de mieux garantir l’efficacité des 
opérations financées.

 
Engagements 
rémunérés = liste des 
opérations éligibles 

- Accompagner la régénération et les jeunes stades du peuplement : 
- dégagement de taches de semis acquis ;  
- lutte contre les espèces (herbacée ou arbustive) concurrentes ;  
-  protections individuelles contre les rongeurs et les cervidés ; 

- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur 

 
Points de contrôle 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le 
cadre de travaux réalisés en régie) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec les aménagements réalisés 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

Montant de l’aide  
 

Le montant de l’action est déterminé au moment de l’instruction de chaque contrat.  
 

Financeurs potentiels  
 
 
 

Calendrier de mise en 
œuvre  

 
Années 1 à 6 de mise en œuvre du DOCOB 
 

 



 



 

  



 


